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Hôtel des Ventes de Mantes

Tél. : 

FR06822060448

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Liquidation judiciaire SARL TITI ET NONO

A Mantes la Jolie

(Expositions publiques

Véhicule : 

- Scooter YAMAHA 50 Neos – année 2014
 
Matériel  :  

- Scotcheuse – fermeuse de conditionnement semi
et supérieur motorisés – unité de centrage pneumatique 
avec table d’entrée et de sortie et compresseur Jun Air
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
- Imprimante à étiquettes TOSHIBA-Mac 13 pouces
- IMac 21 pouces – Ordinateur HP tactile
- deux téléphones sans fils NOKIA et Samsng 
 
- Stock : produits cosmétiques (gels douche
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VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 

Liquidation judiciaire SARL TITI ET NONO

Mantes la Jolie (78200) – 55 bis rue des Coquilles
Le 27 juin 2017 à 10 h 30 

(Expositions publiques ¼ d’heure avant la vente
 
 

année 2014 

fermeuse de conditionnement semi-automatique – multiformats 
unité de centrage pneumatique – hauteur de travail réglable de 480 à 800 m

avec table d’entrée et de sortie et compresseur Jun Air 

 

Mac 13 pouces 
Ordinateur HP tactile 

deux téléphones sans fils NOKIA et Samsng   

gels douche- bougies – baume  à lèvres…etc) 

 

MANTES-LA-JOLIE  

Liquidation judiciaire SARL TITI ET NONO 

55 bis rue des Coquilles 

la vente) 

multiformats – entrainement inférieur  
réglable de 480 à 800 mm       
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Démarches administratives et documents de mise en conformité à la charge de l’acquéreur 
Contrôle technique à la charge de l’acquéreur 

Liste non exhaustive modifiable avant la vente 

En vertu de l’article 1649 du Code civil, les biens vendus par autorité de justice sont vendus en l’état et 
sans garantie pour l’acquéreur 

CONDITIONS DE VENTES : 
La vente est faite expressément au comptant : en cas de paiement par chèque non certifié, la délivrance des matériel 
pourra être différée jusqu’à encaissement. règlement en espèces jusqu’à 1000 € , frais compris. 
Possibilité de payer par carte bleue, virement, chèque certifié ou chèque avec lettre accréditive de vente. 
FRAIS LÉGAUX JUDICIAIRES : 14 ,40 % TTC  
Pour les entreprises de la communauté européenne, le règlement devra impérativement être effectué par virement 
depuis l’étranger au nom de la société ayant acquis le ou les matériels. 


